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    Attaché    

Tél. : 02/739 78 64 -  

 
Vos réf :  

E-mail : Jur_Reg@riziv-inami.fgov.be  

Notre référence : 1101/EG/2019/27937-3 Bruxelles, le    22 juillet 2019 

 
Objet : Secteur infirmier – Votre question concernant l’application du RGPD dans le 

cadre de la facturation électronique 

 

Veuillez nous excuser pour le délai de réponse. La Direction juridique est compétente pour 

traiter les questions liées à la protection des données et votre demande d’avis est arrivée chez 

nous seulement en mois de juin. Le délai de traitement d’une question est de plus ou moins 1 

mois. 

Vous interrogez la Direction juridique afin de savoir si dans le cadre de l’administration et 

facturation de soins infirmiers à domicile, il serait nécessaire de faire signer aux patients un 

document de consentement pour le traitement des données à caractère personnel. 

La réponse est non.  

Il convient de se référer aux dispositions suivantes : 

A. Article 9, al.1-3 du Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)1 qui règlemente le traitement  

des données relatives à la santé:  

« 1.   Le traitement des données à caractère personnel qui révèle l'origine raciale ou ethnique, 

les opinions politiques, les convictions religieuses ou philosophiques ou l'appartenance 

syndicale, ainsi que le traitement des données génétiques, des données biométriques aux fins 

d'identifier une personne physique de manière unique, des données concernant la santé ou 

des données concernant la vie sexuelle ou l'orientation sexuelle d'une personne physique sont 

interdits. 

2.   Le paragraphe 1 ne s'applique pas si l'une des conditions suivantes est remplie: 

a) la personne concernée a donné son consentement explicite au traitement de ces 

données à caractère personnel pour une ou plusieurs finalités spécifiques, sauf 

lorsque le droit de l'Union ou le droit de l'État membre prévoit que l'interdiction visée 

au paragraphe 1 ne peut pas être levée par la personne concernée; 

                                            
1 Lien: https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016R0679  
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b) le traitement est nécessaire aux fins de l'exécution des obligations et de l'exercice 

des droits propres au responsable du traitement ou à la personne concernée en 

matière de droit du travail, de la sécurité sociale et de la protection sociale, dans la 

mesure où ce traitement est autorisé par le droit de l'Union, par le droit d'un État 

membre ou par une convention collective conclue en vertu du droit d'un État membre 

qui prévoit des garanties appropriées pour les droits fondamentaux et les intérêts de 

la personne concernée; 

  

c) le traitement est nécessaire à la sauvegarde des intérêts vitaux de la personne 

concernée ou d'une autre personne physique, dans le cas où la personne concernée 

se trouve dans l'incapacité physique ou juridique de donner son consentement; 

 

d) le traitement est effectué, dans le cadre de leurs activités légitimes et moyennant 

les garanties appropriées, par une fondation, une association ou tout autre organisme 

à but non lucratif et poursuivant une finalité politique, philosophique, religieuse ou 

syndicale, à condition que ledit traitement se rapporte exclusivement aux membres ou 

aux anciens membres dudit organisme ou aux personnes entretenant avec celui-ci des 

contacts réguliers en liaison avec ses finalités et que les données à caractère 

personnel ne soient pas communiquées en dehors de cet organisme sans le 

consentement des personnes concernées; 

 

e) le traitement porte sur des données à caractère personnel qui sont manifestement 

rendues publiques par la personne concernée; 

 

f) le traitement est nécessaire à la constatation, à l'exercice ou à la défense d'un droit 

en justice ou chaque fois que des juridictions agissent dans le cadre de leur fonction 

juridictionnelle; 

  

g) le traitement est nécessaire pour des motifs d'intérêt public important, sur la base 

du droit de l'Union ou du droit d'un 'État membre qui doit être proportionné à l'objectif 

poursuivi, respecter l'essence du droit à la protection des données et prévoir des 

mesures appropriées et spécifiques pour la sauvegarde des droits fondamentaux et 

des intérêts de la personne concernée; 

 

h)  le traitement est nécessaire aux fins de la médecine préventive ou de la médecine 

du travail, de l'appréciation de la capacité de travail du travailleur, de diagnostics 

médicaux, de la prise en charge sanitaire ou sociale, ou de la gestion des systèmes et 

des services de soins de santé ou de protection sociale sur la base du droit de l'Union, 

du droit d'un État membre ou en vertu d'un contrat conclu avec un professionnel de la 

santé et soumis aux conditions et garanties visées au paragraphe 3; 

 

i) le traitement est nécessaire pour des motifs d'intérêt public dans le domaine de la 

santé publique, tels que la protection contre les menaces transfrontalières graves 

pesant sur la santé, ou aux fins de garantir des normes élevées de qualité et de 

sécurité des soins de santé et des médicaments ou des dispositifs médicaux, sur la 

base du droit de l'Union ou du droit de l'État membre qui prévoit des mesures 

appropriées et spécifiques pour la sauvegarde des droits et libertés de la personne 

concernée, notamment le secret professionnel; 
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3.   Les données à caractère personnel visées au paragraphe 1 peuvent faire l'objet d'un 

traitement aux fins prévues au paragraphe 2, point h), si ces données sont traitées par un 

professionnel de la santé soumis à une obligation de secret professionnel conformément au 

droit de l'Union, au droit d'un État membre ou aux règles arrêtées par les organismes 

nationaux compétents, ou sous sa responsabilité, ou par une autre personne également 

soumise à une obligation de secret conformément au droit de l'Union ou au droit d'un État 

membre ou aux règles arrêtées par les organismes nationaux compétents. » 

Plus particulièrement, en ce qui concerne la facturation électronique (dans l’hypothèse du tiers 

payant) : 

B. Article 53 de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités 

coordonnée le 14 juillet 1994 

« § 1er. Les dispensateurs de soins dont les prestations donnent lieu à une intervention 

de l'assurance sont tenus de remettre aux bénéficiaires ou, dans le cadre du régime du 

tiers payant, aux organismes assureurs, une attestation de soins ou de fournitures ou un 

document équivalent (…) 

Sans préjudice des obligations établies en vertu de l'article 320 du Code des impôts sur 

les revenus 1992, les documents visés à l'alinéa 1er sont remplacés par une transmission 

de données par le dispensateur de soins aux organismes assureurs au moyen d'un réseau 

électronique, selon les modalités administratives déterminées par le Comité de 

l'assurance. (…) 

§ 1er/2. Les dispensateurs de soins sont tenus de remettre au bénéficiaire un document 

justificatif des prestations effectuées donnant lieu à intervention de l'assurance obligatoire 

(…) ». 

Conclusion :   

1. Le traitement des données personnelles par un dispensateur des soins, y compris 

dans le cadre de la facturation, est autorisé par l’article 9, al.2, h et al.3 du RGPD. Le 

consentement du patient n’est pas requis dans cette hypothèse.   

 

2. Le traitement des données personnelles dans le cadre de la facturation électronique 

est prévu par l’article 53 de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et 

indemnités coordonnée le 14 juillet 1994. Ledit traitement est nécessaire pour 

permettre au dispensateur des soins de satisfaire aux obligations légales, notamment 

la remise d’attestations des soins et/ document justificatif. Le consentement du patient 

n’est pas requis, dans la mesure où il s’agit d’une obligation légale.  

 

Salutations distinguées,  

Philippe Vray 

Coordinateur 

 


